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1. Débitrice: SIP, Société Genevoise d’Instruments de 
Physique SA, rue du Pré-de-la-Fontaine 19, 1217 Meyrin 
GE

2. Remarques: raison sociale au siège précédent: rue Pré-de-
la-Fontaine 19, 1217 Meyrin: fabrication et vente d’instru-
ments de physique, d’appareils de précision de machines, et
généralement toutes opérations mobilières et immobilières
se rattachant à cette branche d’industrie.
Par jugement du 29 octobre 2002, le Tribunal de Première
Instance de Genève a, ensuite de constatation de défaut
d’actifs, prononcé la suspension de la faillite.
Par publication du 20 novembre 2002, l’Office des faillites a
fixé à CHF 400’000.- et à CHF 1’000’000.- le montant des
sûretés à fournir par les créanciers qui requerraient la con-
tinuation de la faillite, en leur forme respectivement som-
maire ou ordinaire.
Suite à une plainte d’un créancier, la Commission de sur-
veillance des offices des poursuites et des faillites a, par déci-
sion du 24 janvier 2003, invité l’Office des faillites à
réexaminer le dossier et à fixer un nouveau montant des
sûretés à exiger des créanciers au sens des considérants de la
décision.
La faillite sera clôturée si, dans les dix jours dès la présente
publication, les créanciers n’en requièrent pas la liquida-
tion et ne fournissent pas le montant des sûretés fixé à CHF
68’000.-.
A la demande de la Commission de surveillance des offices
des poursuites et des faillites, le montant des sûretés de CHF
68’000.- correspond à une première avance qui couvrira les
frais et émoluments jusqu’au dépôt de l’état de collocation.
L’Office des faillites se réserve d’ores et déjà le droit de récla-
mer ultérieurement des avances supplémentaires pour me-
ner la liquidation de la faillite à son terme dans l’hypothèse
où le produit de réalisation des actifs ne couvriraient pas les
frais de liquidation futurs. Faute par les créanciers d’opérer,
le cas échéant, une nouvelle avance de frais, la liquidation
sera à nouveau interrompue, tout comme si la première
avance n’avait jamais été effectuée.
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